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Suivi des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de développement du Millénaire: 
un défi pour la statistique
Chaque année, depuis 1993, la communauté statistique en Afrique commémore la Journée africaine de la statistique le 18 novembre. Comme par le passé, l’objectif principal de cette commémoration reste la sensibilisation des décideurs politiques, les secteur privé, la société civile et le grand public sur le rôle fondamental que joue la statistique dans l’élaboration de politiques de développement économique et social, ainsi que de leurs stratégies de mise en œuvre et leur suivi et évaluation. 
Les objectifs de développement du Millénaire (ODM) résument le consensus politique obtenu sur les conclusions et recommandations adoptées par les conférences et les sommets mondiaux qui se sont tenus au cours des années 90 sur le développement économique et social dans le monde. Ils ont été réaffirmés au Sommet du Millénaire en 2000, et endossés dans le cadre de référence du Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD). Ils constituent enfin un appui quantitatif et qualitatif à l’élaboration des documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP).
 Les ODM, au nombre de huit, constituent un ensemble cohérent d’objectifs prioritaires, de cibles chiffrées assorties d’échéances, l’année 2015 pour la plupart, et d’indicateurs de suivi basés sur 48 indicateurs et 18 cibles relatifs aux divers aspects du développement humain. Ils sont formulés ainsi :  
1. la réduction de la pauvreté extrême et de la faim dans le monde;

2. l’éducation primaire universelle;

3. l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes;

4. la réduction de la mortalité infantile ;

5. l’amélioration de la santé maternelle;

6. l’intensification du combat contre le VIH/sida, le paludisme et les autres grandes endémies ;

7. l’établissement d’un environnement propice au développement durable ;

8. et, la mise en place d’un partenariat mondial pour soutenir les efforts de développement.

Le suivi des ODM est assuré au niveau national, par les autorités publiques des différents pays ; au niveau régional, par les commissions régionales des Nations Unies ; et au niveau mondial, par le Groupe de développement des Nations Unies et la synthèse est faite dans le rapport du Secrétaire général des Nations Unies sur l’état d’exécution des recommandations de la Déclaration du Millénaire. 
La disponibilité d’une information statistique de qualité, pertinente et disponible à temps, ainsi que la bonne gestion des modes de production et de diffusion des indicateurs dérivés, sont des facteurs indispensables pour la réussite du suivi des progrès accomplis dans la réalisation des ODM. Par conséquent, il est indispensable de renforcer les capacités statistiques des pays et de mettre en place une infrastructure d’analyse quantitative, de suivi et d’évaluation de l’impact des politiques initiées en faveur des pauvres et des groupes les plus vulnérables.
L’importance du thème retenu pour la Journée africaine de la statistique de cette année se justifie principalement pour deux raisons. Il y a, tout d’abord, la pertinence des ODM face à la situtation socio-économique qui prévaut en Afrique. En effet, selon des statistiques récentes publiées par des organisations internationales, cette région compte 38 des 63 pays à plus faible revenu au monde, et, 47 pour cent de la population vivent avec le « seuil d’intolérance» de moins d’un dollar américain par jour. Sur les 42 millions de personnes vivant avec le sida dans le monde, 30 millions d’entre eux, soit plus de 71 pour cent, sont en Afrique ; et, selon les mêmes sources, d’ici 2020, le nombre de morts victimes du sida atteindrait 68 millions, dont 55 millions, soit 81 pour cent en Afrique.   
 Le second facteur justificatif de la pertinence du thème est lié aux faiblesses et déficiences des systèmes statistiques nationaux. En effet, le constat fait dans l’évaluation de la mise en oeuvre du Plan d’action d’Addis Abeba (PAAA) pour le développement de la statistique en Afrique au cours des années 90 stigmatise les retards accumulés dans le développement statistique de la plupart des pays africains, et les effets pervers qui s’étendent  même sur les productions routinières tradionnelles, même si, ici et là d’importants progrès ont été réalisés.
C’est à ce niveau que se situe le défi auquel doit faire face la statistique africaine dans la recherche des solutions lui permettant de couvrir de manière adéquate la demande pressante, soutenue et durable en données et indicateurs que requiert le suivi des objectifs du Millénaire en matière de développement.  Sans être exhaustif, on pourrait citer, les quelques facteurs suivants, qui interpellent la statistique en Afrique dans le suivi des progrès vers la réalisation des ODM.     
 Dans l’environnement socio-économique actuel, caractérisé par la mondialisation et l’avènement de la nouvelle économie et des technologies de l’information et de la communication, l’efficacité et la durabilité de toute activité statistique passe en premier par la définition d’une vision claire du rôle de cette discipline dans la prise de décision et le renforcement des capacités d’anticipation. C’est une condition nécessaire et même indispensable pour un traitement stratégique des nouvelles demandes en données et informations statistiques. Il faut donc que les Etats membres de la Commission économique pour l’Afrique établissent des plans et cadres stratégiques de développement d’une infrastructure statistique suffisamment étoffée, stable et autonome pour faire face  à ce défi.
La fonction statistique première qui sera exécutée dans ce cadre sera de produire des données fiables, pertinentes et disponibles à temps pour la formulation et le suivi des politiques favorables aux pauvres et aux groupes les plus vulnérables. Celle-ci facilitera la prise de décisions, la coordination des moyens disponibles et le recensement des obstacles financiers et institutionnels. 
La mise en cohérence des objectifs globaux du Millénaire en matière de développment avec les réalités et priorités nationales constituent également une autre composante du défi lancé à la statistique pour le suivi des ODM. En effet, il ne s’agit pas d’objectifs ni de cibles uniformes adaptés à la situation de tous les pays mais de recommandations indicatives. Les objectifs globaux doivent donc être traduits en objectifs intermédiaires correspondant à la situation et aux priorités de développement de chaque pays. Les statisticiens sont des acteurs importants dans ce travail de désagrégation, de quantification et d’adaptation. 
Il est donc primordial d’ancrer les indicateurs relatifs aux ODM sur les stratégies de développement retenues dans les plans nationaux de développement, les documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP), pour les pays qui en sont dotés, et les rapports nationaux sur le développement humain. Cela suppose également le renforcement des capacités de traitement des micro-données et de désagrégation des statistiques, y compris en fonction du genre.
Se situant au niveau mondial, les ODM posent donc des problèmes liés à la comparabilité des données à des fins d’analyse de tendances et d’agrégation aux niveaux sous-régional, régional et mondial. Ces activités ne peuvent être menées que dans un environnement statistique normalisé, harmonisé et standardisé. C’est à ce niveau que se pose la nécessité, pour les services africains de statistique : (i) de  participer activement   aux programmes internationaux de statistique, tels que le Programme de comparaison internationale (PCI), le programme de recensements mondiaux de la population et du logement de 2000 (1995-2004), le programme d’enquêtes démographiques et de santé (EDS),  le Système généralisé de diffusion des données (SGDD), etc. et (ii)  d’appliquer les cadres et systèmes de référence adoptés au niveau international tels que les principes fondamentaux de la statistique officielle, les classifications économiques et sociales internationales, le Système de comptabilité nationale de 1993 (SCN de 1993), SDMX pour les normes d’Echange des données et meta-données statistiques, etc. 
Sans avoir été exhaustif, on pourrait enfin citer la nécessité pour les statisticiens africains et leurs partenaires  de travailler en étroite intelligence en maintenant et réactivant les structures de concertation entre statisticiens mises en place aux niveaux sous-régional et régional, telles que le Comité de l’information pour le développement, (CODI), le Comité consultatif pour le développement de la statistique en Afrique (ABSA), etc.

 
Nous espérons que la Journée de la statistique de cette année contribuera, encore une fois, à sensibiliser les autorités publiques et privées,  et, la société civile africaines  afin que plus d’efforts soient consacrés au développement de la statistique en Afrique. Le suivi des objectifs du Millénaire en matière de développement doit être inscrit parmi les priorités statistiques, avec la préparation et la diffusion à temps des données de qualité suffisamment documentées pour la préparation des rapports nationaux.  
La Commission économique pour l’Afrique souhaite plein succès aux cérémonies commémoratives de la Journée africaine de la statistique 2003.
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